
PERIODE D’INITIATION AU PARACHUTISME MILITAIRE 
 

Vous êtes un jeune majeur ou un adulte un peu 
moins jeune… 

Et tu es tenté par le parachutisme militaire : 
« prends ton sac et viens sauter ! » 

 
Pour rejoindre les unités parachutistes des trois armées et de la gendarmerie… 

 
ou pour participer aux activités parachutistes des associations de reconstitution 

historique (Normandie, Provence, etc.) 

 
 

ou tout simplement pour vivre un moment de dépassement de soi ! 
 

L’Union nationale des parachutistes, en 
association avec Airborne Center, vous propose 

de suivre une période d’initiation au 
parachutisme militaire. 

 
 
  



La période d’initiation au parachutisme militaire se déroule sur 15 jours pendant 
les vacances scolaires, du 19 avril au 2 Mai 2026, à Pamiers et comprend trois 
volets :  

- Instruction au saut et réalisation de 4 sauts à ouverture automatique 
 

 
 

- Entraînement physique et passage des épreuves d’aptitude au saut (*) 

 
- Vie en collectivité et préparation de la cérémonie de remise du brevet (**) 

 

 
 

Modalités d’inscription (***) : être âgé de 18 à 30 ans, apte 
physiquement (certificat médical) et assuré (couverture 
personnelle pour activité à risque). 
Les modalités pratiques :  logement, alimentation, affaires à 
emporter, etc. sont à retrouver sur le site internet de l’UNP 
ou à réclamer au siège de l’UNP. 
Les effets de paquetage seront perçus sur place.  
Frais d’inscription : prévoir 300 € (dont une partie sera 

couverte par des subventions) 
 
(*) 4 km de course en moins de 20 minutes – 4 tractions – 15 pompes …. 
(**) Remise du brevet Airborne Center à l’issue du stage et du brevet prémilitaire 
UNP lors du congrès le 13 juin à Castres. 
(***) Site internet de l’UNP : https://www.union-nat-parachutistes.org/ 
 

https://www.union-nat-parachutistes.org/

